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Commission Régionale Entreprise et Critérium 

SAISON 2023/2024 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°10 
 
 
Réunion du : Jeudi 02 novembre 2023 
 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
 

 
 

CHAMPIONNAT FOOT ENTREPRISE ET CRITERIUM  

SAMEDI APRES-MIDI 

 
 

o Régional 1 Elite 
 
25880393 – BRETONS DE PARIS 1 / CG 92 1 du 11/11/2023  
Demande des BRETONS DE PARIS pour jouer à 17h. 
Accord de la Commission. 

 
 

o Régional 1 
 
25880881 – REUNONNAIS SENART / GRAND VIGIE FC du 11/11/2023 (R1/B) 
La Commission prend connaissance des courriels des deux clubs et la non-possibilité d’inversion suite 
à la fermeture des installations le 11/11/2023. 
Elle annule l’inversion et reporte cette rencontre au 16/12/2023. 
 
 

o Régional 2 
 
25881454 – BRETONS DE PARIS 3 / CG 92 2 du 11/11/2023 (R2/A) 
Demande des BRETONS DE PARIS pour jouer à 15h. 
Accord de la Commission. 
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25881465 – EDHEC FC / ADM. FINANCIERES PARIS du 18/11/2023 
25881477 – EDHEC FC / BRETONS PARIS 83 du 09/12/2023 
Rappel. 
La Commission prend connaissance du courriel du gestionnaire de l’installation indiquant la fermeture 
du COMPLEXE SPORTIF DE LA PLAINE et demande à EDHEC FC de fournir un terrain de repli pour 
permettre le bon déroulement de la rencontre ou de prendre contact avec ses adversaires pour inverser 
les rencontres. 
 
Copie de la décision à la Mairie de Paris. 
 
 

o Régional 3 
 
 
 
25882867 – VITRY CA / EPSIDIS du 11/11/2023 (R3/A) 
25798576 – WAYWOUYWEAR FC 2 / CHEMINOTS PRAT. OM 3 du 11/11/2023 (R3/B) 
Rappel du PV du 05/09/2023. 
Suite au courriel du gestionnaire de l’installation, la Commission demande aux clubs recevant de 
fournir une installation de repli pour permettre le bon déroulement de la rencontre. 
 
 
 
26798604 – ST DENIS CHICKEN STREET / SACLAY CEA COM. du 04/11/2023 (R3/B) 
La Commission prend connaissance du courriel de ST DENIS CHICKEN STREET et de la demande 
d’inversion pour « problèmes de licence ». 
Le motif indiqué n’étant pas un motif recevable, la Commission maintient la rencontre au 04/11/2023. 
 
 
 

COUPE NATIONALE FOOT ENTREPRISE 

 
 
27496098 – ACCENTURE AS 1 / APSAP 94 E. ROUX 1 du 25/11/2023 
Rappel. 
La Commission demande à ACCENTURE AS de fournir un terrain afin de permettre le bon déroulement 
de la rencontre sur la plage horaire 13h/19h, à communiquer avant le 13/11/2023. 
A défaut, la rencontre sera inversée. 
 
 
27496101 – FINANCES 15e PARIS / ORANGE ISSY 1 du 25/11/2023 
La Commission prend connaissance des courriels de FINANCES 15e PARIS et ORANGE ISSY et 
inverse la rencontre. 
La rencontre aura lieu à 14h sur les installations d’ORANGE ISSY. 
 
 
 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – ENTREPRISE ET CRITERIUM 

 
 
27496148 – HOPITAL POINCARRE 1 / ATSCAF 1 du 25/11/2023  
Demande d’HOPITAL POINCARRE pour jouer à 17h. 
Accord de la Commission. 
 


